
Luxembourg, le 21 septembre 2021 

Circulaire aux administrations communales et aux syndicats 

de communes 

N°08/2021 

Objet : Publication des postes vacants communaux sur la plateforme de recrutement 
GovJobs 

Madame la Bourgmestre, Monsieur le Bourgmestre,

Madame la Présidente, Monsieur le Président, 

Par la présente, j’ai le plaisir de vous annoncer que le site Internet GovJobs.lu, plateforme 

centrale de recrutement de l’Etat, sera prochainement étendu d’une rubrique permettant aux 

communes et aux syndicats de communes la publication en ligne de leurs avis de vacance de 

postes. L’utilisation de ce service sera facultative pour les acteurs du secteur communal. 

Le SYVICOL s’est engagé en faveur de cette ouverture du site GovJobs.lu pour deux raisons. 

D’une part, bien sûr, l’utilisation d’un canal de publication supplémentaire permettra d’accroître 

la visibilité des avis de vacance de postes du secteur communal. D’autre part, l’inscription aux 

épreuves d’aptitude générale et aux examens d’admissibilité se faisant d’ores et déjà via cette 

plateforme, il semblait logique d’y indiquer également les postes vacants.  

Avec le soutien de Madame la Ministre de l’Intérieur, le Centre de gestion du personnel et de 

l’organisation de l’État (CGPO) du ministère de la Fonction publique a donc procédé aux 

adaptations nécessaires du site GovJobs.lu de sorte que la nouvelle section dédiée aux postes 

vacants du secteur communal puisse être mise en ligne prochainement. 

Les informations qui y seront publiées se limiteront aux données-clés des postes vacants selon 

une forme standardisée. Un lien vers le site Internet de la commune ou du syndicat de 

communes, inclus dans chaque publication, permettra de fournir aux candidats potentiels toute 

information supplémentaire souhaitée. Afin de vous offrir un aperçu de la démarche 

d’introduction des avis de vacance de postes sur base de quelques exemples fictifs, le CGPO a 

préparé la présentation annexée à la présente. 

Pour profiter de cette offre, les utilisateurs auront besoin d’un accès sécurisé IAM (Identity and 

Access Management) de l’État et d’un produit d’authentification forte LuxTrust (token, smartcard, 

signing Stick ou eID).  



Les communes et les syndicats de communes qui souhaitent profiter de la nouvelle fonctionnalité 

de GovJobs.lu dès le lancement sont invités à retourner le formulaire de demande ci-joint, dans 

lequel les accès nécessaires sont déjà indiqués, dûment rempli à l’adresse reply@syvicol.lu  

avant le 15 octobre 2021. Le nombre d’utilisateurs par entité est limité à 3. 

Les demandes d'accès ultérieures sont à adresser directement au CGPO à l’adresse 

stephanie.buhin@cgpo.etat.lu. 

Pour toutes questions techniques, vous pouvez également contacter Madame Stéphanie 

Buhin du CGPO directement sous stephanie.buhin@cgpo.etat.lu ou en appelant le 247-73131. 

Il va sans dire que les données fournies par les communes et les syndicats de communes seront 

traitées confidentiellement par le SYVICOL, le CGPO et le CTIE.    

Je vous prie d’agréer, Madame la Bourgmestre, Monsieur le Bourgmestre, Madame la 

Présidente, Monsieur le Président, l'expression de mes salutations les meilleures. 

 

 
 

Gérard Koob 

Secrétaire 

Emile Eicher 
Président 

 

 

 

 

 

 

Annexes : 

• Présentation 

• Formulaire de demande d’accès 

mailto:reply@syvicol.lu
mailto:stephanie.buhin@cgpo.etat.lu
mailto:stephanie.buhin@cgpo.etat.lu
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Agenda
1. Procédure de publication


2. Quelques exemples fictifs


3. Prochaines étapes 







Procédure de publication
• L’introduction de la demande via Toolbox


• Récupération des données par l’équipe ‘Publications’


• L’injection dans le CMS


• Vérification et publication sur la plateforme GovJobs







L’introduction de la demande de publication
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Via l’app Toolbox







L’introduction de la demande de publication
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Processus simple d’utilisation


• Il vous suffit de vous laisser guider et de remplir les champs requis







L’introduction de la demande de publication
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Qui recrute ? Vous







L’introduction de la demande de publication
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Personne de contact


• Qui est en charge du recrutement


auprès de votre administration ? 







Transmission de la demande


8


Déclaration transmise –
Vue administration


• Réception d’un email vous confirmant bien que votre demande a 


été transmise au service compétent pour traitement







Récupération des données par l’équipe ‘Publications’
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Déclaration transmise –
Vue équipe ‘Publications’ au CGPO


• Réception d’un email de demande de prise en charge d’une 


nouvelle publication de poste sur GovJobs.







Récupération des données par l’équipe ‘Publications’
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Prise en charge de la demande par le 
CGPO


• Traitement de la demande de publication de poste et injection 


dans le CMS







Récupération des données par l’équipe ‘Publications’
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Récapitulatif des informations 
transmises par l’administration


• Vérification avant injection dans le CMS et mise en ligne sur 


GovJobs







Injection dans le CMS
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Action prise en compte







Exemples fictifs







Exemples fictifs
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Secteur communal (Fonctionnaires et 
employés) – Listing







Exemples fictifs
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Secteur communal (Fonctionnaires et 
employés) – Vue détaillée







Exemples fictifs
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Secteur communal (Salariés) – Listing







Exemples fictifs
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Secteur communal (Salariés) – Vue 
détaillée







Prochaines étapes
• Récolte des données nécessaires à la demande d’accès auprès des 


administrations communales et syndicats intercommunaux


• Demande d’accès IAM auprès du CTIE


• Publication des vacances de poste







Questions techniques ? 


CGPO – Mme Stéphanie Buhin 


E-mail : stephanie.buhin@cgpo.etat.lu


Tél : 247-73131


Autres questions ?


SYVICOL – Mme Vanessa Schmit 


Email : vanessa.schmit@syvicol.lu 


Tél : 443658-21
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Demande d'accès à un système ou à une application du CTIE 
pour utilisateur d'un syndicat intercommunal ou autre institution (via VPN) 


Signalétique de l'agent demandeur d'accès


Nom de naissance* : Prénom* :


Matricule national* :


Téléphone :


Identifiant du formulaire : IAM-CTIE-026-08 
Date : 1/04/2019


Ce formulaire sert à la fois de fiche de renseignements pour permettre au CTIE de vous créer une identité sur le Portail d'authentification IAM, et de fiche de demande de 
nouveaux accès aux applications. 
Pour rencontrer votre demande, le formulaire doit être : 
- Correctement et lisiblement rempli (les champs marqués d'un astérisque sont obligatoires), valablement signé et paraphé (soit sur papier, soit électroniquement, le même 
mode de signature étant utilisé par le demandeur et le responsable hiérarchique de l'institution (bourgmestre, président du syndicat...).. 
- Transmis excluisvement par courrier électronique, à l'adresse formulaires@ctie.etat.lu.


Email professionnel* :


Date et signature manuscrite  OU 
Signature électronique (LuxTrust)


Je dispose déjà d'un accès, à savoir (Identifiant IAM ou N° LuxTrust) :


Je ne dispose pas encore d'un accès, je fournis alors les informations signalétiques demandées :


Date de naissance (j/m/a)* :


Institution d'emploi* :


Responsable hiérarchique autorisant la demande (président du syndicat, etc...)


Nom et prénom* :


Fonction* :


Date et signature manuscrite 
OU 


Signature électronique (LuxTrust)


Je déclare que l'accès est demandé conformément à la loi du 19 juin 2013 relative à l'identification des personnes physiques et à la loi du 2 août 2002 relative à la 
protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère personnel.


L’accès au registre est réalisé par le CTIE sur base de votre déclaration expresse que vous êtes autorisé(e), eu égard à la loi du 19 juin 2013 relative à l'identification des personnes 
physiques et à la législation relative à la protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère personnel, à pouvoir utiliser les données du registre. En cas de 
non-respect de ces dispositions le CTIE se réserve le droit de suspendre, voire de retirer, les accès.  Par la présente, vous vous engagez à prendre les mesures nécessaires pour 
respecter les termes de la loi du 19 juin 2013 et ceux de la législation relative à la protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère personnel. 
Suite à votre demande des courriers reprenant votre identifiant et votre mot-de-passe vous seront transmis. Ces éléments d'authentification vous donneront accès aux 
transactions figurant sur votre demande. Le CTIE se permet d’insister sur le caractère confidentiel du mot-de-passe, qui est le seul garant que personne ne pourra utiliser votre 
identifiant. Prière donc de mémoriser le mot-de-passe.  Si vous constatez que les éléments d'authentification ont été divulgués ou qu'un usage frauduleux a été effectué à l'aide 
de ces éléments, vous devez avertir sans délai le CTIE.  Il est vivement recommandé à l'utilisateur de modifier régulièrement son mot-de-passe. Des informations et une 
procédure à cet effet sont reprises dans l'aide en ligne du portail d'authentification IAM. 
Nous vous rendons attentif qu'en respect des disposition de la loi du 19 juin 2013 et des mesures de sécurité prévues dans la législation relative à la protection des personnes à 
l'égard du traitement des données à caractère personnel, le CTIE garde des traces d'utilisation de vos droits permettant le cas échéant de retracer tout abus.


Avis important au demandeur d'accès


Page : 1/1


N° Certificat LuxTrust (20 chiffres)* :


Note : Une adresse email professionnelle est obligatoire. En particulier, les adresses hébergées chez des opérateurs tiers ne seront pas acceptées.


Accès demandé(s)


Application(s)* :


Supprimer l'accèsDonner l'accès





Demande d'accès à un système ou à une application du CTIE

pour utilisateur d'un syndicat intercommunal ou autre institution (via VPN)

Signalétique de l'agent demandeur d'accès

Identifiant du formulaire : IAM-CTIE-026-08

Date : 1/04/2019

Ce formulaire sert à la fois de fiche de renseignements pour permettre au CTIE de vous créer une identité sur le Portail d'authentification IAM, et de fiche de demande de nouveaux accès aux applications.

Pour rencontrer votre demande, le formulaire doit être :

- Correctement et lisiblement rempli (les champs marqués d'un astérisque sont obligatoires), valablement signé et paraphé (soit sur papier, soit électroniquement, le même mode de signature étant utilisé par le demandeur et le responsable hiérarchique de l'institution (bourgmestre, président du syndicat...)..

- Transmis excluisvement par courrier électronique, à l'adresse formulaires@ctie.etat.lu.

Responsable hiérarchique autorisant la demande (président du syndicat, etc...)

Je déclare que l'accès est demandé conformément à la loi du 19 juin 2013 relative à l'identification des personnes physiques et à la loi du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère personnel.

L’accès au registre est réalisé par le CTIE sur base de votre déclaration expresse que vous êtes autorisé(e), eu égard à la loi du 19 juin 2013 relative à l'identification des personnes physiques et à la législation relative à la protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère personnel, à pouvoir utiliser les données du registre. En cas de non-respect de ces dispositions le CTIE se réserve le droit de suspendre, voire de retirer, les accès.  Par la présente, vous vous engagez à prendre les mesures nécessaires pour respecter les termes de la loi du 19 juin 2013 et ceux de la législation relative à la protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère personnel.

Suite à votre demande des courriers reprenant votre identifiant et votre mot-de-passe vous seront transmis. Ces éléments d'authentification vous donneront accès aux transactions figurant sur votre demande. Le CTIE se permet d’insister sur le caractère confidentiel du mot-de-passe, qui est le seul garant que personne ne pourra utiliser votre identifiant. Prière donc de mémoriser le mot-de-passe.  Si vous constatez que les éléments d'authentification ont été divulgués ou qu'un usage frauduleux a été effectué à l'aide de ces éléments, vous devez avertir sans délai le CTIE.  Il est vivement recommandé à l'utilisateur de modifier régulièrement son mot-de-passe. Des informations et une procédure à cet effet sont reprises dans l'aide en ligne du portail d'authentification IAM.

Nous vous rendons attentif qu'en respect des disposition de la loi du 19 juin 2013 et des mesures de sécurité prévues dans la législation relative à la protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère personnel, le CTIE garde des traces d'utilisation de vos droits permettant le cas échéant de retracer tout abus.

Avis important au demandeur d'accès
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Note : Une adresse email professionnelle est obligatoire. En particulier, les adresses hébergées chez des opérateurs tiers ne seront pas acceptées.

Accès demandé(s)

8.2.1.4029.1.523496.503679

		Agent_Name: 

		Agent_FirstName: 

		Agent_SSN: 

		Agent_Tel: 

		Agent_Email: 

		Agent_Signature: 

		Agent_IAMID_Available: 

		Agent_IAMID_NotAvailable: 

		Agent_IAMID: 

		Agent_birthdate: 

		Agent_Organization: 

		Resp_Name: 

		Rest_Function: 

		Resp_Signature: 

		Agent_LTCertNumber20: 

		Access_Request_Details: CTIE - Compte Windows AD et accès Sharepoint (ACCOUNT_GOUV)CTIE - Prod - Prometa NextGen (ARIS_PUBLISHER) avec motif Toolbox RH 

		Access_Request_Type_Revoke: 

		Access_Request_Type_Grant: 







